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BUREAU DU 16 mai 2024 
 

 

 
 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATIONS  
 

 
 

 
 

Suite à une erreur matérielle : 
 

▪ la délibération B 2024-68 prise lors du bureau du 16 mai 2024 
a été rectifiée en date du 22 mai 2024. 

















-670 du 2 juillet 2008 modifié par le décret 
n° 2017 836 du 

Téléphone : 509 167 680 00032

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de l'Établissement public 
2017-836 du 5 mai 2017 

et n° 2020-374 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 10 mars 2022, publié au JORF du 13 mars 2022, 

;

Vu 24 avril 2024 portant composition du 
;

Vu ;

Vu -83 
du 13 octobre 2020, C 2021-196, C 2021-197 du 6 octobre 2021, C 2024-003 du 29 
février 2024, et C 2024-005 du 29 février 2024, portant respectivement élection à la 
présidence et vice-
fixant la composition de son bureau ;

Vu la délibération du -87 du 
;

Vu 24-2028 approuvé par le préfet de 
Région le 22 décembre 2023 et son r ; 

Sur présentation de sa directrice générale,
Sur proposition de sa présidente,
Le 

Donne un avis favorable à la proposition du comité technique en vue de
sur la surcharge 

foncière lors de la cession, au profit de la commune ou de tout autre opérateur 
rait, de la parcelle cadastrée AA 22 à Parisot (81).

La présidente du conseil 

Claire Lapeyronie

                                                                                               Signé le 
21/05/2024






































































